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2013 DASCO 147 Convention passée avec l'Académie de Paris relative au développement des assistants 

de langues dans les écoles primaires de la Ville de Paris.  

 

 

Mme Colombe BROSSEL, rapporteure. 

 
------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de l’Education ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 1er octobre 2013, par lequel M. le Maire de Paris sollicite 

l’autorisation de signer avec l’Académie de Paris une convention de partenariat relative à la mise en place 

d’assistants de langues dans les écoles primaires de la Ville de Paris en complément de l’action 

développée par l’Académie de Paris ; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Colombe BROSSEL, au nom de la 7e Commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : M. le Maire de Paris est autorisé à signer avec l’Académie de Paris une convention de 

partenariat, dont le texte est joint à la présente délibération, relative à la mise en place d’assistants de 

langues dans les écoles primaires de la Ville de Paris en complément de l’action développée par 

l’Académie de Paris.  

 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur la nature 6218, fonction 212 (écoles élémentaires) 

du budget de fonctionnement de la Ville de Paris pour 2013 et suivants sous réserve de financement. 

 

 
 


